
LA FRANCE ADHÈRE 
A LA TRÊVE D'UN AN 

DESARMEMENTS 

Ut! minisire des affaires étrangères 
« adressé au secrétaire général de la 
Société des Nations la réponse du gou
vernement français à la propositi n 

» de trêve de, armements adoptée. le 
~9 septembre dernier, par l'assemblée 
de la Société des Nations. 

Dans cette réponse, le gouvernement 
français fait connaître que. si la trêve 
est obserW- par les pays voisina de la 
France, il accepte de s'y conformer 
dans les termes de la résolution votée 
par l'assemblée et dans les condition* 
définies par le rapport qui accompa
gnait cette résolution. 

Au total, à la veille du délai l i t 
au 1er novembre, dix-sept Etats ont 
repondu. D'autres réponses, notam
ment celles de l'Allemagne et de l'Ita
lie, sont attendues Incessamment. 

L'AMÉRIQUE AUSSI, MAIS. . 
. Lu télégramme de Washington A 
l'Agence Reuter, dit qu'en acceptant le 
projet d'une trêve des armements pour, 
une période d'une année, qui a été -n 
commandée par la S. D. N.. les Etats-
Unis ont stipulé que cet engagement 
n* s'appliquerait qu'aux constructions 
navales qui ne sont pas encore com
mencées ou ne font pas l'objet de mar 
thés. 

Cette clause permet donc aux Etats-
Unis de continuer la construction de 
sept croiseurs de dix mille tonnes. >r-
mes de canons de huit pouces ; trois 
sous-marins: un porte-aéronefs, et cinq 
contre-torpilleurs. 

L'acceptation des Etats-Unis ne fait 
pas mention du remplacement des r«4s-
saaux ou aéroplanes qui, au cours de 
l'année, seraient considérés comme ne 
répondant plus aux besoins modernes. 
Profitant de cette omission, l'Amérique 
pourrait construire six autres contre-
torpilleurs et plusieurs autres tâti-
ments <1>: faible tonnage. 

Un audacieux et mystérieux cambriolage 
à l'Hôtel-des-Postes de Lens 
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Dans la nuit de vendredi à samedi 
un cambriolage sur lequel plane le plus 
grand mystère, a été perpétré dans 
l'Hôtel des Postes, de Lens Rien d'im 
portant n'a disparu et on ne découvrit 
aucune trace d'effraction. Néanmoins, 
une enquête est ouverte pour recher 
cher les auteurs d> cet exploit. 

DES VOLEURS SONT ENTRÉS 
Samedi, vers 4 heures du matin, M. 

Jules Vilain. 25 ans. manutentionnaire, 
demeurant A Arras, rua Séraphln-Plal 
sant, arrivait- pour prendre son ser
vice au bureau de postes de Lens ou il 
est affecté depuis peu de temps. 

Entrant par la rue donnant sur la 

tant dans les bureaux, que dans la salle 
des guichets. Pour tout butin, ils ne 
trouvèrent qu'un paquet de cigarettes. 

Recherchant surtout l'argent, ils s'at 
taquèrent au coffre-fort se trouvant 
dans la salle de triage, qui contenait 
une somme importante. Ce coffre-fort 
a la forme d'un buffet avec moulures 
Imitant des tiroirs. C'est en vain que 
les malfaiteurs essayèrent des clets 
sur les fausses-serrures. Cependant, 
par la suite, ils parvinrent bien à arra 
cher l'une des moulures cachant la 
véritable serrure, mais il n'y eut rien 
à faire, la porte réssita à leurs efforts 
Ils négligèrent de tenter l'attaque du 
gros coffre place dan» le bureau du 
receveur. 

LE PLAN YOUNG 
ET LES PAIEMENTS ALLEMANDS 

Selon un de nos confrères parisiens, 
on croit savoir que le gouvernement du 
Reich demanderait aux puissances créan
cières de constater elles-mêmes que l'Al
lemagne os' incapable de reprendre les 
paiements prévus par le plan Young. 

On estime à Berlin qu'il serait pré
férable d'engager des conversations di
rectes franco-allemandes que de recou
rir à une longue procédure comme la 
réunion nu comité consultatif envisagée 
par l'accord. 

D'autre part, à Washington, au dépar
tement d'Etat, on insiste sur l'opportu
nité qu'il y aurait à ce que l'Allemagne 
formulât rapidement sa demande de 
moratorium. selon la procédure fixée par 
le plan Young, afin que le comité des ex
perts prévus au plan commence inces
samment ses travaux. 

ARRESTATION D'UN BARON 
POUR TRAFIC DE COCAÏNE 
On a arrêté hier matin, à Strasbourg 

If baron Von Bergen, pour trafic de 
cocaïne. Il a été établi que la poudre 
blanche enfermée dans un coffret et en
terrée 'lans un cimetière devait être 
livrée par Von Bergen à un sergent de 
Lauterbourg qui fut arrêté au moment 
où 11 prenait possession de la drogue. 

UN CONFLIT AUX PORTS 
DE LA ROCHELLE 
ET DE ROCHEFORT 

Des compagnies de navigation de La 
Rochelle et Rochefort ne renouvellent 
leurs contrat» avec leurs marins qu'avec 
10 % de réduction sur les salaires. Un 
certain nombre de marins ont refusé 
d'accepter et ont débarqué dans les deux 
ports. Quelques incidents se sont pro
duits à La Palice mais sans gravité. 

La politique régionale 
CONCRCS OS LA FtOCRATION DU NORD 

DU PARTI SOCIALISTE A LILLt 
• N NOVEk IDE 

f>o .innoncp que les sections de la Fédéra-
ii.ui <lu Non] du Parti Socialiste se réuni
ront eu Confie!, le dimanche 8 novembre, à 
t) n. J0. a LILLE, salle Cnudde, a 1" Bourse 
du Travail. 45 rue Garobetta pour exami
ner les questions intéressant plus partleu 
liererot'iit I organisation et l'action tédé 
Taies. Le.-. >ocrrtau"es de section sont priés 
«(adresser au Secrétariat fédérai. Î3. plaça 
Kihour a Lille, au plus tard le S novembre: 
i Lo> noms des délégués au Congrès •: * 
Les noms des candidats à l'une des com
missions •. 3. Les observations que la section 
irolralt devoir présenter au Congres sur le* 
rapports 

ECHOS 
et CARNET 

•ALCNDRIKR. — aima"*"» 1er MevemSr» 
cooeber 

coucher 
Soleil : Lever à S heures J7 

A t« heures 32. 
Lune Lever A 10 heures 53 

à u heures 48. 
Aujourd'hui : Toussaint. — Demain : 

TrepaMS». 
METEOROLOGIE. — StltiSn «a Lille — 

Observations : le in octorr a 18 heures : 
Baromètre : T7» •/• : hausse depuis 1» 
veille a 18 heures i • / • 4. Thermomètre : 
fronde «e . nnnifa + 08 : maxima 10.8. 
•Btst hygrométrique : SB : Hauteur d'eau 
tombée nepuls la veilla A 18 h. ; néant : 
Direction du vent •- Ouest ; Vitesse moyen
ne « K. a l'heure : Direction des nuages : 
pat d'observation ; Etat du ctl : pur. 

Temps probable pour dimanche : un peu 
£rold. brumeux. 

— Résien NersL — Beau temps-, ciel bru-
maux au quart couvert ; vent variable 
.Sud-Est dominant 3 à t métrés. Marne 
température diurne . minimum sans chan
gement sur la nuit précédente. 

A gauene : La façade de l'Hôtel des Postes de Lens : A droite : Le coffre-fort auquel 
s'attaquèrent les malfaiteurs 

cour dont l'entrée est face A l'église, 
l'employé constata qu'un désordre fan
tastique régnait dans la salle de triage 

Sur une table, dé nombreux sacs pos
taux avaient été évrntrés et les lettres 
ouvertes gisaient pêle-mêle. 

Sans perdre un Instant, M. Vilain 
Informa M. Dempsse. receveur, qui ha
bite au tremier étage de l'immeuble. 

Devant l'exactitude des faits et sans 
attendre d'avoir constaté l'importance 
du vol, M. Demesse avisa le commis
sariat de police et les agents Tonnoir 
et Godefroy accoururent aussitôt. 

PREMIERES CONSTATATIONS 
Il fut procédé aux premières consta

tations Le bureau de postes est situé 
rue Diderot, derrière l'église Salnt-
léger. L'entrée principale forme l'an
gle du bâtiment. Une porte donne rue 
Diderot. La grille de la cour et la por-
ie des appartements du receveur font 
race A l'église. 

Le soir, après le classement du cour
rier de 20 h. 40, on ferme les bureaux 
et le gardien préposé à ce service, em
porte avec lui la clef II ne reste comme 
personnel que deux dames préposées 
au service téléphonique de nuit, qui 
s'enferment dans leur salle de travail 
Toutes les portes donnant sur la cour 
ou sur la rue sont fermées A clefs et 
par une barre transversale en fer. 

A la première heure, arriva sur les 
lieux du cambriolage, M. Moracchini, 
(ommtssaire de police, accompagné des 
inspecteurs do la Sûreté Dufour et BU1-
té. Les enmiftp.urs étalent bientôt re
joints par M. Lemaire, inspecteur a la 
recette.principale à Arras. 

LE POINT MYSTERIEUX 
Les policiers s'employèrent tout 

d'abord à rechercher par quelle Issue, 
le ou les malfaiteurs avaient pu s'intro
duire dans l'établissement. Nulle part 
on ne trouva de traces d'effraction 

Par où en étalent-ils sortis T La même 
énigme se pose !... On remarqua bien 
que l'une des portes donnant sur la 
cour n'était plus fermée à clef, et la 
barre qui avait été enlevée d'un seul 
côté reposait tout contre la porte. On 
se Tendit compte aussitôt qu'il était to
talement Impossible de l'extérieur de 
placer la barre telle qu'elle se trouvait. 

On releva bien aussi des traces d'em
preintes digitales sur la dite porte, 
mais la peinture étant toute fraîche, 
elles peuvent très bien provenir du 
personnel de la poste. 

U faut dire en passant que depuis 
une quinzaine de- jours, des ouvriers 
peintres travaillent dans le b&tlment et 
que dans tous les coins se trouvent 
des échelles dont les malfaiteurs ont 
très bien pu se servir. Mais on ne re
trouva aucune fenêtre ouverte, pas 
plu» au premier qu'au second étage. 

Quant à l'escalade du mur de clôture, 
qui se trouve à hauteur d'homme, ça 
n'est qu'un Jeu pour un malfaiteur de 
passer par dessus. 

LE Btrim. 
Enfin, que les malfaiteurs soient pas

ses par n'importe où, une chose est cer
taine, c'est que l'on s'est introduit 
dans le bureau de poste la nuit. 

Dans la salle de triage les malandrins 
ont ouvert 17 sacs postaux contenant 
les derniers courriers du soir, oui doi
vent être acheminés en voiture dans les 
destinations suivantes, pour la distri
bution du matin : Annay, Lolson, 
Meurchtn. Noyelles, Pont è-Vendln, Sal-
laumines Vendin. Wlngles, Divlon. 
Bruay, Hersin-Couplgny, Mazlngarbe, 
\ix-Nouiette. Bully et Nœux. 

Ils décachetèrent de nombreuses let
tres, notamment celles provenant des 
banques ou de gros établissements. Les 
malfaiteurs fouillèrent tous les tiroirs, 

Pendant que se déroulait l'enquête 
policière, M. Demesse faisait procéder 
a l'Inventaire du courrier et faisait 
prévenir les établissements dont les en 
veloppes avaient été ouvertes. 

Tous les envois purent être reconsti
tués intacts, les voleurs avaient négligé 
ÎO.OUO francs de timbres pour les Assu
rances sociales et un chèque de 4.0(10 fr 
non barré, sans doute de crainte que 
ces valeurs puissent leur causer des 
ennuis. 

On ne constata que seule avait dispa 
ru une feuille de décompte des appoin 
tements des gendarmes, et que l'on peut 
considérer comme une bien petite ven 
geance de la part dos cambrioleurs. 

ON NE TROUVE RIEN 

Les policiers ont activement pour
suivi leur enquête toute la journée et 
ont interrogé de nombreux témoins, 
tant parmi le personnel de l'adminis 
tration des postes, que les personnes 
susceptibles de fournir des renseigne
ments. 

Mlle Marie-Louise Michel, qui était 
de service cette nuit là et qui se trou 
vait enfermée dans la salle des télé 
phones, s'est couchée vers 23 heure-, 
et n'a absolument rien entendu, pas 
plus que M. Demesse, receveur, qui, 
comme nous l'avosf dit, habite l'im
meuble. 

Des investigations de la Journée, u 
semblerait résulter que l'un des indivi
dus qui ont commis cet exploit, a dû 
s'introduire clandestinement dans les 
bureaux avant l'heure de fermeture et 
se laisser enfermer dans l'établisse
ment. 

Une fois que tout fut endormi, il 
aura, soit fait entrer ses complices ou 
opéré seul. Ce qui ne s'exnlique pas. 
c est comment ils ont pu faire pour re
fermer les portes de l'extérieur. 

L'enquête se poursuit sur cette tênê 
breuse affaire, pour en découvrir les 
auteurs qui. à coup sûr, d'après leur 
façon d'opérer, rue doivent pas être de» 
professionnels. D. 

POUR PARER A LA CRISE 
. DONT SOUFFRENT 

LES INDUSTRIES 
DE LA NAVIGATION 

M. Henri Tasso, député des Bouches-
du-Rhône, président de la Commission 
de la Marine Marchande, a informé le 
président de la Chambre que dès la re
prise des travaux parlementaires, il de
manderait A interpeller M. le Ministre 
de la Marine Marchande sur les inten
tions du gouvernement en présence de la 
grave crise traversée par les industries 
des transports maritimes. 

< Cette crise affecte, dit-û, l'armement 
proprement dit. augmente le chômage 
qui sévit dans le personnel navigant et 
atteint aussi les industries connexes de 
le navigation. Elle me parait nécessiter 
des mesures urgentes non seulement 
pour l'avenir de cette branche de l'acti-
tlvtté nationale mais aussi pour la met
tre sur un pied d'égalité dans les préoc
cupations manifestées récemment par le 
gouvernement en faveur d'autres indus
tries ». 

450.000 FRANCS D'ARGENT 
ET DE BI/OUX VOLÉS 

On cambriolage a été commis hier 
vers 1? heures à Dieppe, dans la proprié
té du duc de Ouise-Hite, né en France, 
mais naturalisé américain. Un coffre-
fort a olé forcé et 450.000 francs d'ar
gent et re bijoux ont été emportés. 

Un rat d'usine qui venait 
d'être découvert 

s'est pendu à Roubaix 

Depuis quelque temps, des vols au 
vestiaire étaient constatés à l'usine 
Huet, 37, rue Bernard, à Roubaix. Ces 
faits, préjudiciables aux ouvriers, 
avaient été rapportés à la direction qui 
décida d'établir une souricière afin 
d'identifier le coupable. 

Infailliblement, l'auteur de ces mé
faits devait tomber dans les mailles du 
filet. C'est ce qui arriva et qui, malheu 
reusement, se termina d'une façon tra
gique. 

En effet, hier matin, vers 5 h. 30 
le magasinier Jean-Baptiste Pottler, 
âgé de M ans, demeurant boulevard 
de Metz, cour Henri, 9, fut surpris 
dans la salle de l'atelier d'entoilage 
où U n'avait absolument rien à faire, 
en train de fouiller dans les poches 
des vêtements de travail des ouvriers. 
Cette constatation était grave et indi
quait franchement qui était l'auteur 
des larcins. 

Bouleversé par cette découverte, le 
sexagénaire jugea la situation déses
pérée, 11 se rendit dans l'un des maga
sins de la dite usine et, plutôt que de 
faire connaissance avec la Justice, il 
décida de mettre fin à ses Jours en se 
pendant purement et simplement. 

Son cadavre fut découvert quelques 
heures après, mais hélas ! toute in
tervention fut inutile, la mort ayant 
fait son œuvre. 

M. Malot, commissaire de police du 
3e arrondissement, a fait les consta
tations d'usage. Le corps fut ensuite 
transporté au dépôt mortuaire de 
l'hôpital de la Fraternité. 

~LE O W F I J T -

SINO - JAPONAIS 
On annonce de Tokio, d'après un 

télégramme en provenance de Moukden, 
que l'avance japonaise sur le Nord de 
la Mandchourie et le territoire russe 
serait imminente. Les Russes blancs qui 
se trouvent actuellement sur la fron
tière russo-mandchoue ont quitté la 
région pour se retirer vers Kharbine. De 
plus, on croit savoir que les chefs mili
taires chinois restés fidèles au gouver
nement militaire de la Mandchourie pro
cèdent au renforcement de leurs troupes 
et que les travaux de la défense de la 
région de Tsitsikar vont être consolidés. 

L'OPTIMISME A TOKIO 
Dans les milieux politiques japonais, 

on ne se montre nullement Inquiet des 
rumeurs persistantes selon lesquelles les 
forces russes déploieraient une grande 
activité à la frontière russo-mandchoue. 

Tout en ne perdant pas de vue que 
certaines organisations chinoises invo
quent de façon pressante l'aide des 
Soviets contre les Japonais, les cercles 
officiels nippons veulent avoir confiance 
dans la récente note de M. Karakhan, 
laquelle confirmait au gouvernement de 
Tokio que les Soviets entendaient ob
server la plus stricte neutralité à l'égard 
du conflit sino-japonais. 

D'autre part, une dépêche de Tokio 
annonce que le mécontentement provo
qué par l'attitude adoptée par la délé
gation britannique à Genève au cours de 
la discussion sur le conflit japonais, a 
été accentué à la suite de l'information 
suivant laquelle Sir Mlles Lampson. mi-

AU CONSEIL GÉNÉRAL 
DU NORD 

Quelques vœux déposes 
Le manque de place nous a forcé à 

reporter à ce Jour la publication d'un 
certain nombre de vœux de divers con
seillers généraux, vœux qui furent dé
posés dans les bureaux. Nous les don
nons ci-dessous. 

Rappelons que la prochaine séance du 
Conseil Général Aura lieu mercredi à 
M heures 30 

L'impôt sur les salaires. — Vœu de M. 
HUYGHB . < Rappelant un vœu précé
dent concernant l'injustice qui frappe 
les ouvriers qui sont atteints par l'impôt 
sur les salaires, alors que l'année précé
dente ils ont subi un chômage réduisant 
dans de fortes proportions, le salaire in
dispensable. M J. Huyghe. émet le vœu: 
Que dans le calcul de l'impôt, il soit 
tenu compte de la perte de salaire de 
l'année précédente, celle de l'établisse
ment de rimpôt et que soit déduite la 
partie entre le salaire touché et le taux 
imposable ». 

Indemnités aux titulaires des postes. 
— Vœu de M. A. LACOURT : Considé

rant que lt vœu No 165. présenté à la 
séance du 19 août 1930 et relatif aux 
postes déshérités occupés par les institu
teurs et institutrices n'a pas été solution
né. 

Le Conseiller Général soussigné de
mande à nouveau que des indemnités 
compensatrices soient accordées aux ti
tulaires ces postes, ou tout au moins que 
l'avis de l'administration soit communi
qué à l'assemblée départementale pour en 
délibérer. 

Secours de maternité. — Vœu de M 
Alfred LACOURT : « Le Conseiller gé
néral soussigné émet, à nouveau, le vœu 
que soit examinée la possiblite dans les 
secours ae maternité prévus aux Assu
rances Sociales pour les femmes de sala
riés assujettis, d'accorder les mêmes 
avantages que la loi sur l'asssistance aux 
femmes en couches ». 

Avances de fonds des communes. — 
Vœu de M Alfred LACOURT : « Le 
Conseiller général soussigné émet le vœu 
que soieit prises en considération les 
situations actuelles des personnes qui 
ont reçu des avances de fonds des com
munes pendant la guerre et dont les 
remboursement est demandé sous hui
taine. 

» Les nécessiteux.' les veuves de guerre, 
les anciens combattants, tous débiteurs 
involontaires, mais forcés par le besoin 
ont droit à une mesure de bienveillance 
que l'Etat devrait s'imposer en prenant 
à sa charge les avances aux déshérités 
et aux méritants. 

» Que soient également examinés avec 
bienveillance les demandes de rembour
sement a tempérament qui pourraient 
être présentés par certains débiteurs ». 

La représentation dans les Congrès. — 
Vœu de M. LACOURT : « Emet à nou
veau le vœu qu'un crédit suffisant soit 
prévu au budget du Département pour 
permettre aux commissions de se faire 
représenter dans les Congrès. 

Le Conseiller soussigné demande éga
lement à l'assemblée d'examiner la pos
sibilité de réduire le nombre de ces com
missions, les sièges de Lille et d'Avesnes 
paraissent suffire pour le département. 

Rajustement des tarifs aux justices de 
paix. — Vœu de M. P. DELFORTRIE : 
v Le rajustement des tarifs civil et cri
minel des greffes de justice de paix et 
de simple police, s'impose d'urgence. M. 
r. Delfortne émet le vœu : que le Con
seil Général du Nord veuille bien prier 
M le Garde des Sceaux, ministre de la 

Roubaix 
Bureaux : 49, rue de la Gare (Téléphone 9-51) — Dépôt de vente : 7*. Grande Roe 

Le Dimanche à Roubaix 
Musée Weert*. — Ouvert de 10 à 13 h. 
Musée des Beauv-Arts. — Ouvert de 10 

à 13 h. 
Concert de carillon. — Exécution de 

11 n. 30 à 12 b. 
Caisse d'Epargne, — Fermée. 
Manifestation du Souvenir : A 10 h. "îû 

rassemblement des sociétés, rue de la 
Gare : à 11 h., départ du cortège : dépôt 
d une gerbe au Monument sux Morts ; 
visite au cimetière. 

exposition de T. S. f. — A 10 ta. M, 
cérémonie inaugurale. 

Médaillés anciens coloniaux. — A 
10 b. 30, assemblée générale. 

Cercle Colombophile « La Concorde ». 
— A 18 h., assemblée générale. 

Pharmaciens de garde. — MM. Dhel-
lemmes. 26. Grande-Rue et Coureur, 151 
rue de Mouvaux, Blanc-Seau. 

LES SPOBT.» 
Football. — Coupe Sorhaux. A 14 h. 15 

au Parc Jeau Dubrulie, F.C. de Séte con-
tro R.CJt. 

Boxe. — A 16 h. 30. saile des fêtes. 
rue de l'Hospice, gala de l'A.S.R. 

Poids et Haltères. — A 11 b., au Gym
nase Sannler. entraînement. 

LES SPECTACLES 
Hippodrome-Théâtre. — Marlecke.. 
Florlmond. — La Bouquetière des In

nocents. 
Fresnoy. — Grock. 
Luna Park. — Jocejyn. 
Maison des Tramwars. — La Danseuse 

Indoue. 
Prlntanu-Clné. — La Rose effeuillée 

OAFÊ délloleux, 17 fr., HALLE FL IPO 

nlstre de Grande-Bretagne en Chine I M I c ^Jasae u e s « « u u , m 
aurait conclu un traité avec le couver' Justice, de prendre les mesures néces-
nement de Nankin au sujet du dmit saires ,x>ur qu'une solution intervienne 
d'exterritorialité. | avant la fin de l'année courante ». 

La compétence des juges de paix. — 
Vœu de M. Delfortrie : « 1. Que les di
vers taux de limitation et de restrictions 
ou de fixation de la compétence générale 
et particulière des juges de paix soient 
uniformément portés a 1.000 francs en 
dernier ressort et à 6.000 francs à char
ge d'appel, pour assurer aux plaideurs 
une Justice accessible à tous, plus rapide 
et moins coûteuse. • 

» 2. Que les juges de paix puissent con
naître, a charge d'appel, toutes les excep
tions, i e toutes les restrictions et ré
serves tendant à soustraire à leur Juri
diction par voie d'incompétence les ac
tions dont les lois en vigueur leur attri
buent en principe la connaissance, afin 
que les plaideurs de mauvaise fol ne 
puissent plus échapper par quelque sub
tilité de procédure aux demandes les 
plus légitimes portées devant le magis
trat cantonal. » 

CHUTE MORTELLE 
D'UN OUVRIER A B0ESCHÊPF 
Un pénible accident causant la mort 

d'un bon ouvrier est survenu dans le 
petit village frontalier de Bceschêpe, au 
lieu dit « Vleminchove ». 

Henri Duflon, 40 ans. ouvrier agri
cole, au service de Mme veuve Bod-
daert, née Berthe Heyman, cultivatrice 
à Boesçhèpe, s'était rendu dans le gre
nier du séchoir, distant de cinquante 
mètres de la maison d'habitation, pour 
enlever des sacs recouvrant des cageots 
de plants de pommes de terre. 

Son travail terminé, Henri Duflon 
s'apprêtait à descendre l'échelle appo
sée contre le pignon du séchoir, haute 
de trois mètres cinquante environ, lors
que, par suite d'un faux pas, l'infor
tuné ouvrier tomba la tête la première 
et vint s'écraser sur le sol, le crâne 
fracturé. 

A la ferme, on manda d'urgence M. le 
docteur Roux, de Bailleul, mais Duflon 
expirait peu après de sa terrible bles
sure. 

Avec les ménagements nécessaires, 
Mme Duflon a été prévenue de l'acci
dent mortel dont fut victime son mari. 

La nouvelle de ce pénible accident a 
Jeté la consternation parmi la paisible 
population. 

LES MEMBRES DE L'EXÉCUTIF 
DE L'I. O. S. SE SONT RÉUNIS 

HIER A PARIS 
Les membres de l'exécutif de l'inter

national ouvrière socialiste se sont réu
nis, hier matin, à Paris, à la Maison du 
parti socialiste, sous la présidence de M. 
Fritz Adler 

Aucune communication n'a été faite 
sur les résultats de la délibération qui a 
gardé un caractère strictement privé et 
qui se poursuivra au cours de nouvelles 
séances oui auront lieu dans l'après-midi 
et aujourd'hui. Cependant, on croit sa
voir que la séance d'hier matin à été con
sacrée à l'examen de la situation écono
mique internationale. Assistaient à la 
téunion pour la France : MM. Léon 
Blum, Paul Faure, Bracke. Jean Lon
guet, Renaudel, Vincent-Auriol et Grum-
bach. 

UN CHOMEUR S'EST PENDU 
A WATTRELOS 

M. Ferdinand Dhollander, né en 1893, 
chauffeur d'auto, demeurant rue Hoste, 
22, à Wattrelos, subissait, comme beau
coup d'autres malheureusement, la crise 
de chômage. 

Une idée le hantait beaucoup, c'était 
de ne pouvoir nourrir ses deux petits 
enfants et souvent il demandait à sa 
femme si elle avait de quoi les nourrir. 

Hier matin, samedi, prétextant un 
travail a faire au grenier où est installé 
un petit établi, il monta pour travailler. 

Vers 9 heures et demie, son épouse 
alla le voir, mais en arrivant au grenier 
elle recula épouvantée en voyant son 
mari pendu à une poutre de la toiture. 

Elle appela aussitôt au secours et on 
courut chercher M. Delerue, le phar
macien le plus proche, qui essaya de ra
nimer le malheureux, mais rien n'y fit, 
la mort ayant fait son œuvre et le doc
teur appelé ne put que constater le décès 

On suppose que c'est la hantise de 'a 
misère rentrant au foyer par suite de 
chômage qui poussa Dhollander à met
tre fin à ses jours. 

Les constatations ont été faites par 
M. Brun, commissaire de police, et le 
permis d'inhumer fut délivré. 

Ce suicide fit grand bruit dans le po
puleux quartier du Laboureur où la fa
mille Dhollander était estimée. 

APRÈS LA FAUSSE ATTAQVE 
NOCTURNE DE LA RUE 
DU MARÉCHAL-FOCH 

La population roubaisienne a été 
extrêmement émue après l'attaque noc
turne, qui. soi-disant, s'est déroulée ces 
jours derniers rue du Maréchal-Foch, à 
l'angle de la rue de l'Union. Comme nous 
l'avons exposé, l'attaque dont fut vic-
tim- Richard Desmyttère, 32 ans, coif
feur, domicilié a Roubaix. 3, rue Natio
nale, a été inventée de bout en bout par 
ce dernier, et l'enquête a détinitivement 
établi que l'agression n'a jamais existé 
autrement que dans l'esprit du faux 
plaignant. 

Voici, d'ailleurs, les renseignements 
complémentaires que nous avons pu ob
tenir sur cette affaire : 

Au cours de la soirée de vendredi, 
M. Mormie. commissaire de police du 
2e arrondissement, a poursuivi son en
quête afm de taire la lumière sur quel
ques points obscurs. Dans ce but. il avait 
convoqué M. Desmyttère pour qu'il ap-
porte quelques précisions indispensables 
a la procédure en cours. Ce dernier 
subit un Interrogatoire serré et fut con
fronté avec difterents témoins, notam
ment M. Noé, tenancier du bar < Au 
Cygne », rue du Chemin-de-Fer, OU le 
plaignant passa une partie de la soirée. 

IL A TOUT OUBLIE 
Malgré les peuves formelles apportées 

pur celui-ci, Desmyttère certifia avoir 
été attaqué, vers 22 heures, à l'angle des 
rues du Maréchal-Foch et de l'Union, et 
déclara vouloir maintenir sa plaime, 
malgré les affirmations des témoins. In
vité à donner quelques précisions sur 
certains points, il se rétracta en disant 
qu'il ne se souvenait plus de rien. Com
me l'on peut voir, il se défend comme il 
peut en classant toutes ses périgri-
nations dans le domaine de l'oubli. 

Toutes ces paroles sont belles, mais le 
magistrat enquêteur ne l'entend pas de 
cette oreille, car il apparaît que l'on se 
trouve en pésence d'un simulateur cher
chant à dérouter les recherches et a 
convaincre la justice qu'il a été réelle
ment victime. 

Pourtant, son système de défense est 
assez grossier, d'autant plus que dans 
les déclarations qu'il nous a faites, au 
cours de l'après-midi de samedi, il se 
contredit à tout instant et n'est affir-
matif. Il nous a déclaré s'être retrouvé 
étourdi dans la rue du Maréchal-Foch. 
à 2 h. 30 du matin. Comment peut-il se 
faire qu'il ait déclaré à la police avoir 
été attaqué à 22 h. 30 la veille '.' 

D'autre part, il avoue son passage dans 
les « malsons » de la rue du Chemin-
de-Fer, et son expulsion de quelques 
cafés de la place de la Gare. 

Ce que nous annonçons est. d'ailleurs. 
la répétition de ce que Desmyttère dé
clara à M. Mormié. Toutefois, il faut 
avouer également que la victime « ima
ginaire » a été reconnue par tous les 
témoins de la rue du Chemin-de-Fer. 

Y A-T-IL EU AGRESSION ? 
Il est également établi qu'à 22 h. 30, 

le soir de l'agression, Desmyttère fit son 
entrée au bar « Au Cygne » et qu il ne 
portait aucune trace de contusions ni 
de coups à la face. Or, ce passage de c la 
victime » dans cet établissement étant 
postérieur à l'heure de la soi-disant 
agression, il est certain que l'attaque-n'a 
jamais existé. Ceci est d'autant plus 
véridique que Desmyttère n'est nulle
ment affirmatif à ce sujet. 
. Afin de compliquer l'enquête, ce der
nier a déclaré en dernier lieu, qu'un pa
letot de cuir, dont il était revêtu, lui 
avait été enlevé lors de « l'agression » ? 
Est-ce vrai ? La police reste spectique 
sur ce point et 11 y a lieu de croire que 
le bambocheur a du laisser son effet 
vestimentaire en gage dans une quel
conque maison afin de garantir une 
note à payer. 

L'enquête continue sur cette alfaire, 
qui aura une répercussion fâcheuse. En 
effet une contravention a é'é infligée au 
propriétaire du café pour avoir servi à 
boire à un homme manifestement ivre. 

EN VOULANT FAIRE 
SON BEURRE 

IL SE FAIT PRENDRE 
Depuis quelques temps, la question du 

beurre tient une large part dans nos 
colonnes, surtout en ce qui concerna les 
escrocs. Ces derniers, à grands renforts 
de publicité, se font adresser des man
dats et. oès leur encaissement, se gardent 
bien d'envoyer à destination, la mar
chandise commandée. A ce sujet, de 
nombreuses plaintes ont été déposées, 
mais Imitant l'anguille, le faux commer
çant parvient à passer, momentanément. 
entre les mailles du filet tendu par la 
police. . 

Cependant beaucoup de personnes se 
laissent prendre à un certain stratagème 
qui réussit bien souvent. Un quelconque 
marchand, porteur d'un panier conte
nant des paquets dans lesquels est ren
fermée une marchandise ressemblant a 
du beurre, va de porte en porte. Il vante 
la qualité de son produit en disant qu'il 
vient directement de Normandie ou de 
Hollande. Le prix étant inférieur à ceux 
pratiques dans le commerce, les ménagè
res se laissent bien souvent tenter et 
achètent — à un prix intéressant — une 
livre ou un kilo de beurre. Après le de-
part du vendeur, elles s'aperçoivent qu'el
les ont été victimes d'un adroit filou 
qui leur a vendu de la margarine ou une 
vulgaire graisse au lieu de beurre. 

C'est le principe qu'employait un in
dividu peu recommandable, Paul Pois
sonnier, âge de 42 ans, domicilié en prin
cipe, rue Daubenton, à Roubaix, mais 
n'ayant, en réalité, aucun domicile fixe. 
Cet escroc, a signalé son passage dans 
plusieurs régions, à Roubaix principale, 
ment, et, eu second lieu dans les pan 
miniers. 

ENCORE DE LA MAKUAKIMJ 
Or, au cours de la journée de vendre

di. Poissonnier, toujours à la recherche 
de victimes, avait échoue u Mouvaux. 
Suivant son habitude, il s'adressa chez 
Mme Leblanc, née Céline Letorey. 34 
ans, demeurant. 26, rue du Château. Afin 
d'inspirer confiance à cette personne, il 
lui déclara qu'il se nommait Cattoire 
et qu'il venait pour commander une ins
tallation électrique à son mari. Profilant 
du bon accueil, il offrit du beurre à Mme 
Leblanc qu> n'osant refuser à un client 
possible, en pnt un kilo pour le prix de 
22 francs. 

Doutant de la qualité de la marchan
dise, jette dernière voulut l'appréciei 
e' eut aussitôt la conviction qu'on lui avait 
remis de la margarine. Sans tarder, la 
victime de l'escroc se mit à la recherche 
de ce dernier et panint à le rejoindre 
sur le territoire de Roubaix. rue du 
Fresnoy. 

lundis qu elle allait l'accoster, M. Le
blanc vit apparaître l'agent de police, 
Lucien Swart et le mil immédiatement 
au courant de ce qui venait de se passer. 
Sans hésiter le sergcanl de ville mit la 
main au collet du filou et l'amena de
vant M. André, commissaire de police 
du 1er irrondissement. 

Au cours de l'interrogatoire. Poisson
nier avoua les faits qui lui étaient re
prochés et déclara, sans ambages, qu'a
près avoir quitté la demeure de M. Le
blanc, il s'était rendu rue du Blanc-Seau 
à Tourcoing, chez un électricien, où il 
avait écoula également un kilo de sa 
marchandise. Croyant probablement être 
remis en liberté, l'escroc remboursa l'ar
gent subtilise à « ses clients ». Mais, il 
ne devait pas ignorer qu'il était recher
ché en vertu d'un mandat d'arrêt déli
vré le 16 octobre, par M. Labalette, ju^e 
d'instruction à Lille, pour escroquerie. 

Il e?t également établi que cet indi
vidu signala, ces temps derniers, son pas
sade à Lena. Poussant la hardiesse jus
qu'à l'extrême limite, il s'adressa chez 
Mme H. M..., 34 ans, commanda une 
cuisinière et douze seaux émaillés et. 
moyennant paiement à la livraison, il 
demanda de transporter le tout rue La
martine, à Billy-Montigny. 

Le client oflrit ensuite à la commer
çante cinq livres de beurre à 10 fr.. que 
celle-ci accepta et paya. Après le départ 
du visiteur, Mme H... constata que le 
beurre quelle venait d'aefeter nJétait 
que de la margarine pure. Elle se proposa 
de lui en faire la remarque lorsqu'elle 
irait efftetuer la livraison des marchan-
cj'^s commandées. 

S'etant rendue a Billy-Montigny, elle 
apprit que l'individu avjic donné une 
fausse adresse et que la rue Lamartine 
n'existe pas dans cette IcaHtu 

Voyant qu'elle avait été frustrée, Mme 
H..., se rendit à la gendarmerie où elle 
déposa plainte. 

Le chef de brigade Rogeau et le gen
darme Bajeux se mirent en campagne 
et furent assez heureux de rencontrer 
rue de Lille, l'individu qu'ils recher
chaient. 

Conduit à la caserne de gendarmerie 
le quidan déclara se nommer Paul Pois
sonnier, demeurant à Roubaix, rue Dau
benton. Il a fait l'objet d'un procès-
verbal Dour tromperie sur la qualité de 
la marchandise vendue. 

UN CHEVAL DE RETOUR 
D'autre part Poissonnier a déjà été 

condamné le 15 mai 1930. par le Tribu
nal Correctionnel de Lille, à trois mois 
d emprisonnement et 2.000 francs d'a
mende oour avoir mis en vente, sous la 
dénomination de beurre, une marchan
dise n'étant autre que de la margarine. 

Comme on le voit, ée triste commer
çant n'était qu'un vulgaire filou, pour 
qui tous les moyens étaient bons pour 
voler l'argent de nos courageux ouvriers. 

n a r.éaumoms été déféré au parquet 
• Lille sous l'inculpation de tromperie 

sur la qualité ae la marchandise vendue. 
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LA VIERGE 
à l'étrange regard 
par Olivier DU VERGER 

0 
PREMIERE PARTIE 

Henri Gourdon. enfant de l'Hit, avait 
conservé malgré son séjour en Provence, 
son Indifférence native, devant la beauté 
et la sincérité des beaux paysages, dans 
le cadre desquels U vivait. D'aussi gran
de taille que son camarade, 0 était aussi 
blond que lui était brun et ses yeux Meus 
semblaient rire, sans cesse du bonheur 
de vivre, tandis que ceux de Jacques 
reflétaient la mélancolie de son àme 
sensible. 

— Question de tempérament, mon 
cher et de caractère I 

A cette phrase de son ami Henri eut 
un haussement d'épaules, suffisamment 
expressif de ses pensées. 

Va allèrent tous deux le long de la 
Promenade dont le* lampes allumées 
dessinaient un arc lumineux autour de 
la mer «ombre. 

Henri avait loué un gentil apparte
ment au seomd étage d'un hôtel parti
culier, nouvellement construit au quar 
tler Sainte- Hélène. 

Os s'acheminèrent .à pied vers aa 
demeure, tout en bavardant sur d'autres 
sujets. 

Lorsqu'ils furent arrivés chez lui 
Henri demanda : 

— Veux-tu prendre quelque chose 
avant de te coucher? 

— Merci. Je n'ai besoin de rien, «taon 
de sommeil. 

— Et de rêves aussi 
— Si tu veux ! 
<— Je n'Insiste pas. Je comprends 

d'ailleurs que tu aies envie de dormir 
après une nuit blanche, une Journée 
pleine d'émotion ! Je t'ai fait préparer 
ma chambre. Elle donne en plein midi, 
face à la mer. 

— Tu est trop bon. Pourquoi ce dé
rangement pour mol t 

— Ta, ta. ta. pas (Je remerciement»;, 
mon ami. D est tout naturel que je 
t'offre de Nice le maximum de joie*. 
Et, crois-tu, c'est une bien agréable 
surprise que d'être le matin réveillé par 
l'éclat d'un soleil brillant dan* un ciel 
bleu. 

— Je te remercie encore de ta bonne 
intention & mon égard. 

— Assez causé. Alton* nous coucher. 
Tache de faire grasse matinée pour être 
en forme demain après-midi et demain 
soir a la Redoute et surtout ne rêve pas 
trop à la belle voyageas*. 

A quoi bon pareille recommandation T 
Jacques, dès qu'il se trouva seul dans 
la chamore qu'il allait occuper ches son 

.collègue pendant sa semaine de congé, 
lae prêta que peu d'attention a l'aména

gement de la pièce installée avec goût. 
U se déshabilla rapidement, enfila son 
pyjama et s'accouda au fer forgé de la 
fenêtre, après avoir éteint toute lumière 

La nuit dehors était merveilleusement 
belle. Au ciel sans nuage scintillaient 
des milliers d'étoiles. Au loin les lumiè
res d'Antibes dont le phare jetait d'in
termittentes lueurs, répondait à l'appel 
de celui de Vlllefrancbe. Les rayons 
lunaires caressaient de leurs lames ar
gentées la mer tranquille. Au large, des 
feux tremblaient dans les zones obscures, 
falots de barques des pêcheurs au tra
vail. 

Devant le spectacle grandiose de l'in
fini nocturne. Jacques éprouvait une 
grande tristesse. Une idée fixe qu'il ne 
parvenait pas a chasser obsédait son 
esprit n ne pouvait oublier l'inconnue 
mystérieuse de la nuit de voyage, cette 
demoiselle d'Andey sans doute 1 

n s'effrayait du sentiment étrange 
qu'il sentait naître en lui, en le redou
tant, sachant par expérience que l'amour 
ne se conmmande pas mais assujettit à 
ses lois l'être le plus fort, le caractère 
le plus ferme. 

EtalHl possible qu'il l'aimât ! n réflé
chit longtemps a ee problème angoissant 
pour son coeur trop sensible et tard dans 
la nuit U ae coucha, ne s'endormant 
qu'aux premières heures du Jour. 

Quand se réveillant, D ouvrit les yeux, 
11 le* referma bien vite ébloui par la 
clarté d'une journée radieuse. 

'Timidement, il cligna des paupières 
pour habituer ses yeux i la lumière tron 

vive. Portant ses regards sur la mignon
ne pendulette qui ornait la cheminée de 
la chambre, il s'étonna, en murmurant. 

— Onze heures ! Est-ce possible I 
ri vérifia l'exactitude de sa constata

tion à sa montre qui marquait la même 
heure . 

D'un bond il se leva, activant sa toi
lette, qu'il achevait à peine, lorsqu'Henri 
tout habillé, parut. ' 

— En voila un paresseux ! N'as-tu pas 
honte de dormir quand il fait si bon 
dehors ! Je reviens déjà du Palais. 

— Sans blague ! 
— Je t'assure. 
— Quoi de neuf ? 
— Le mandat d'arrêt dont tu m'as 

parlé hier vient d'arriver ce matin. 
Jacques sursauta, et palissant deman

da : 
— Contre qui ? 
— Tu ne l'ignores pas, que diable ! 

C'est toi qui m'as mis au courant 
— Est-ce possible ! Je n'ai donc pas 

h Marseille été Ile jouet d'une hallucina
tion ? 

— Rien n'est plus vrai Le mandat 
est formel. Il s'applique a une demoiselle 
d'Andey Rolande. 

— Comment est-il libellé ? 
— Je n'en al pas retenu le texte 

exact SI cela t'intéresse, nous pouvons 
tout en gagnant notre restaurant passer 
au Palais, je te montrerai le télégram
me. 

— Oh ! oui, Henri Je ne puis me faire 
à cette horrible idée que Rolande d'An
dey ti toutefois c'est elle que j'ai ren

contrée cette nuit dans le train que j'ai 
vue à deux reprises différentes, ici à 
Nice, hier après-midi, puis dans la soirée, 
soit l'objet d'un mandat d'arrêt pour 
vol ! 

— Pourtant le texte du télégramme 
est précis. Le doute n'est pas permis. 
Mais qu'as-tu donc, Jacques, tu es 
affreusement pale ! 

A mots hachés, il répondit, la voix 
tremblante. 

— Cette idée, me fait un mal immen
se, me cause une douleur infinie et... 

— L'interrompant Henri voulut le 
consoler. 

— Mais tu es malade, mon pauvre 
ami ! Tu n'est pas raisonnable. Comment 
tu rencontres dans le train, une jeune 
fille agréable, j'en conviens, et il te 
suffit de quelques heures d'un voisina
ge discret pour en tomber éperdument 
amoureux, car je ne crains pas me trom
per en affirmant que tu l'aimes déjà 
trop ! 

— Eh ; Oui je l'aime ! Souffrirai-je 
ainsi si je ne l'aimais pas ! 

Henri comprit qu'il était inutile d'in
sister. H savait par l'expérience qu'il 
avait de la vie, par celle que ses fonc
tions judiciaires lui avaient données 
que la plus folle passion éclate brusque
ment dans un coeur trop sensible comme 
le feu qui, allumant un brin de paille, 
envahit la gerbe toute entière. Malgré 
l'Ironie d un amour aussi spontané, aussi 
insensé, il n'eut pas le courage d'en 
faire le reproche k Jacques qui ayant 
achevé de s'habiller, avait pris son cha

peau, sa canne et ses gants, prêt à sor
tir. 

Os remontèrent la promenade des 
Anglais, noire de monde. La' fouie des 
promeneurs était particulièrement den
se à cette heure de la Journée, pour goû
ter la douceur tiède d'un soleil cares
sant. 

Les fêtes de Carnaval avalent attiré 
grand nombre d'étrangers dans la cité 
du roi éphémère. De forts polies femmes 
étalaient la clarté de riches toilettes sous 
de gracieuses et minuscules ombrelles, 
portées par coquetterie plus que par 
besoin réeL Jacques ne jetaiet vers elles 
qu'un coup d'oeil distrait, l'esprit bien 
loin, n était envahi d'une folle tristesse, 
irrésonnée et vaine dont, malgré ses 
efforts, il ne pouvait se défendre. U 
voulait malgré tout douter encore : 

— En admettant que ce mandat d'ar
rêt soit bien réel peut-être ne concerne-
t-il pas macharmante compagne de voya
ge. 

— Je voudrais bien, ami ne pas te 
contredire. Pourtant, s'il en était ainsi 
comment expliquerais-tu l'empressement 
que cette jolie fille a mis à nous fuir 
hier après-midi, & disparaître hier solr 
quand elle t'a reconnu ? 

— Elle m'a reconnu, elle m'a reconnu, 
est-ce là une raison suffisante pour 
m'évlter î 

— Mais, ami, oublies-tu que tu es 
juge d'instruction et qu'elle le sait puis 
que tu as eu la na'veté, ou la maladresse 
de te présenter à elle avec ta qualité de 
magistrat, au cours de ton vovase. 

— C'est vrai, j'ai été assez bête pour 
étaler mon titre à ses yeux espérant 
ainsi capter plus facilement sa confiance. 

— Il me semble que tu n'as réussi 
qu'à lui donner l'éveil La preuve en est 
dans sa disparition soudaine avant ou a 
l'arrivée du train à Marseille. Ayant 
réussi à dépister la police dans cette 
gare elle est parvenue à gagner notre 
ville, espérant peut-être que ses relations 
avec les Aiglun la mettrait à l'abri de 
toutes recherches ici, surtout pendant 
cette période de fêtes oU la Sûreté est 
débordée dp besogne. Aussi, maintenant 
qu'elle nous a vus ensemble et qu'elle 
a dû apprendre par sa compagne que 
Je suis magistrat comme toi, je parlerai 
fort qu'elle ne s'attardera guère par ici. 

— Nous la verrons demain soir à dîner 
chez tes amis. 

— Ce n'est pas plus sûr que ça. Elle 
aura peut-être déjà filé de crainte que 
tu ne laies signalée à la police. 

— Comment peut-elle savoir que je 
suis au courant du mandat d'arrêt dé
cerné contre elle ? 

Peut-être en ignore-t-elle même l'exis
tence. 

— Gros malin l Si tu crois qu'elle ne 
se doute pas. n'ayant pas la conscience 
tranquille, qu'on va la rechercher ! Sa 
disparition à Marseille, comment je 
l'ignore, ses fuites devant Un, tel ne 
sont-elles pas suffisantes pour te con
vaincre qu'elle se sent traquée f 
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